
MODALITÉS	DE	LA	REPRISE	DE	L'ÉCOLE	LE	2	JUIN
Retrouvez	en	document	à	télécharger	la	lettre	commune	signée	entre	le	Maire	de	Pierrelaye	et	l'Inspecteur	de
circonscription	de	l'Education	nationale	concernant	les	modalités	de	reprise	de	l'école.
	

Documents
Télécharger	la	lettre	:	reprise	de	l'école	à	partir	du	2	juin

https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/pierrelaye_-_reprise_de_lecole_au_2_juin_2020.pdf

